
RÉSISTEZ

4La protection sociale  
dans le viseur !

Pour FO, pas de recul possible !
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E n pleine actualité la réforme des retraites devient 
la nouvelle attaque cible du gouvernement. Pour ne rien changer à ses habitudes sa volonté est de contourner 
les syndicats et ce sur un rythme effréné ! 

Cette nouvel le contre-réforme a pour but de détruire un système par répart i t ion qui se veut sol idaire et 
intergénérat ionnel pour tendre vers un système d’ individual isat ion par points. 
Pour cela,  i l  faut t irer vers le bas les systèmes actuels en les fusionnant en un seul.  Traduct ion :  « Fin des 
régimes spéciaux ! ».  Nous le savons tous la fusion des régimes pour t irer vers le haut est  une chimère, le but est 
bien la destruct ion de tous les régimes part icul iers.

En 10 ans, les cheminots subissent la 4ème attaque sur leurs perspectives de retraites. Entre allongements successifs 
du nombre d’annuités, recul du droit au départ, mise en place d’une décote, cette fois-ci c’est le régime spécial 
dans son ensemble qui doit disparaitre ! 
Tout comme la loi Nouveau Pacte ferroviaire, n’est-ce pas là une rupture morale du contrat de travail entre 
la SNCF et les Cheminots ?

Pourquoi les Cheminots, comme tous les autres salariés de ce pays, devraient-t-ils 
accepter un tel recul social ?

A u motif  d’économies budgétaires ce droit  est  une 
nouvel le fois  attaqué au profi t  d’un système privé d’assurance maladie.  La sécuri té sociale issue de 1945 étant 
jugée trop coûteuse, trop sol idaire et trop col lect ive !  Rappelons que c’est  dans un pays ruiné sortant tout juste de 
la guerre que nos ainés ont imposé cette conquête ouvrière emblématique. 

Au nom de quoi,  s inon d’un dogme, cel le-c i  devrait-el le être contrainte à des logiques de rentabi l i tés alors qu’el le 
doit  protéger des r isques en l ien avec la maladie,  l ’ inval idi té,  l ’acc ident de travai l ,  le logement,  l ’emploi ,  la 
maternité,  la viei l lesse ? Comment accepter le recul de tels droits !
A la SNCF en 2018 la fédérat ion FO Cheminots s’est  opposée à la cess ion vers le privé des EHPAD (Etabl issement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) face à une direct ion évoquant des manques de moyens et 
d’effect ifs  pour accuei l l i r  nos séniors.

Depuis plusieurs années nous constatons la dégradation de l ’offre de soins des cabinets médicaux SNCF, la
fermeture de ceux-ci  tout comme cel le des centres d’examens (radiologie,  laboratoires d’analyses,  …).

Comment dans un contexte de loi Nouveau Pacte Ferroviaire accepter la fragilisation 
ou la disparition de ces organismes de protection alors que le contrat de travail des 
cheminots va être rendu plus précaire dans le cadre des transferts de personnel et 
des filialisations à venir ?  
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VOTEZ

Voter FO Cheminots aux prochaines élections professionnelles, c’est voter pour être mieux protéger !

La protection sociale ne se brade pas, elle n’a pas vocation à être source de bénéfice ! 

La protection sociale est une véritable richesse collective !

REVENDIQUEZ

FO Cheminots considère que notre régime de retraite est un acquis, qu’il est conforme avec le contrat moral 
lors de l’embauche. Qu’être moderne pour reprendre la formulation de ce Gouvernement 
c’est justement revendiquer le progrès social et non sa destruction 

•  Le maintien du système par répartition basé sur le salaire différé.
•  Le retour de la CPR et de son personnel au sein de la SNCF.
•  Le maintien du calcul de la retraite sur le salaire des 6 derniers mois. 
•  L’arrêt de l’allongement de la durée de cotisation et le retour à 37 annuités et demie de cotisation pour 

une retraite à taux plein.
•  La suppression de tous mécanismes de décote.
•  La revalorisation des pensions et de la pension de réversion à un minimum de 66%.
•  Le maintien des EHPAD et de leurs personnels au sein de la SNCF.
•  Le maintien de l’ensemble des cabinets médicaux et leur ouverture à l’ensemble des contractuels, 

retraités et ayants-droits.

Exigeons :

Avec FO retrouvez votre salaire différé. Prenez votre 
destin en main, résistez, revendiquez, votez FO !


